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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Origine : Demande de renseignements en date du 11 juillet 2002

Demandeur : Régie de l’énergie

Référence : SCGM-5, document 1, page 3 de 12, lignes 5 à 10

Question :

5.1 Veuillez expliquer comment furent déterminées les valeurs 5,18 et 5,23 et veuillez fournir,
le cas échéant, vos calculs.

Réponse :

5.1 Les valeurs 5,18 $/GJ et 5,23 $/GJ représentent les valeurs des contrats d'échange en
date du 2 mai 2002 tels que publiés par la CIBC World Market. Les valeurs ont les
échéances respectives suivantes :

• Novembre 2003 - octobre 2004
• Novembre 2002 - octobre 2003


